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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du jeudi 27 septembre 2018

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire de séance : Mme ZIVKOVIC
Convocation envoyée le 21 septembre 2018 Publié le 28 septembre 2018
Nombre de membres du Conseil métropolitain : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 55
Nombre de procurations : 18

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Thierry FALCONNET
M. Patrick CHAPUIS
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
Mme Colette POPARD
Mme Danielle JUBAN
M. Frédéric FAVERJON
Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Dominique GRIMPRET
M. Patrick MOREAU
Mme Anne DILLENSEGER
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Jean-Patrick MASSON
M. Jean-Yves PIAN

Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine MARTIN
Mme Stéphanie MODDE
M. Nicolas BOURNY
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
M. Georges MAGLICA
M. Joël MEKHANTAR
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
M. Christophe BERTHIER
M. Jean-Claude DECOMBARD
M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
Mme Virginie VOISIN-VAIRELLES
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Hervé BRUYERE
Mme Claudine DAL MOLIN

M. Guillaume RUET
M. Patrick ORSOLA
M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Florence LUCISANO
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
Mme Céline TONOT
M. Jean-Philippe MOREL
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
M. Dominique SARTOR
Mme Michèle LIEVREMONT
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Adrien GUENE
M. Cyril GAUCHER. 

Membres absents : 
M. Didier MARTIN
M. François HELIE
M. Édouard CAVIN
Mme Louise MARIN
M. Philippe BELLEVILLE
M. Gilbert MENUT

M. Jean-François DODET pouvoir à Mme Michèle LIEVREMONT
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Benoît BORDAT pouvoir à Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Mme Océane CHARRET-GODARD pouvoir à M. Jean-Yves PIAN
M. Denis HAMEAU pouvoir à Mme Danielle JUBAN
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à M. François DESEILLE
M. Charles ROZOY pouvoir à M. Jean-Claude DECOMBARD
M. Alain HOUPERT pouvoir à M. Jean-Louis DUMONT
Mme Catherine VANDRIESSE pouvoir à M. Adrien GUENE
M. Jean ESMONIN pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Sandrine RICHARD pouvoir à M. Joël MEKHANTAR
M. Yves-Marie BRUGNOT pouvoir à M. Thierry FALCONNET
M. Louis LEGRAND pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Jean DUBUET pouvoir à M. Patrick ORSOLA
M. Gaston FOUCHERES pouvoir à Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Lydie CHAMPION pouvoir à M. Rémi DETANG
M. Damien THIEULEUX pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD.

DM2018_09_27_024 N°24 - 1/2

Accusé de réception en préfecture
021-242100410-20180927-2018-09-27_024-DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018



OBJET :  ENVIRONNEMENT ET SERVICE D'INTERET COLLECTIF
Convention des Maires

Dijon métropole s'est engagée dès 2008 à faire de Dijon une référence écologique. Pour atteindre 
cet objectif, elle s'est lancée dans la réalisation d'un plan climat énergie territorial exemplaire dès 
2010, devançant ainsi les obligations réglementaires et s’engageant déjà à respecter les objectifs 
fixés par l'Union Européenne des 3x20 : réduction de 20% les émissions de gaz à effet de serre, 
augmentation de 20% l'efficacité énergétique et atteinte de 20% d'énergie renouvelable dans le mix 
énergétique afin de s'inscrire dans les objectifs du facteur 4 la division par 4 les émissions de gaz à 
effet de serre à l'horizon 2050.
De nombreuses actions ont été mises en place permettant d'atteindre les objectifs fixés : les réseaux 
de chaleur avec 70% ENR, l'ensemble des actions favorisant l'usage des TCSP et des modes actifs : 
2 lignes de tramway, l'acquisition de 102 bus hybrides et de 5 navettes électriques, développement 
des pistes cyclables et de la piétonisation, mise en place d'une politique d'accompagnement à la 
rénovation de l'habitat ambitieuse, etc.

En Juin 2017, Dijon métropole, conformément à la Loi Relative à la Transition Energétique pour la 
Croissance Verte du 17 août 2015, s'est engagée dans la réalisation de son Plan Climat Air Energie 
Territorial.  L'état  des  lieux  montre  que  dès  2014,  Dijon  métropole  a  inversé  la  tendance  en 
s'inscrivant dans les objectifs fixés en 2010. Ainsi, nous pouvons noter une diminution de 16% des 
émissions de GES, une amélioration de l'efficacité énergétique de 13% et un taux de production 
d'ENR de 4% (qui poursuit son évolution avec le développement du réseau de chaleur urbain).

Alors que nous allons nous engager dans de nouveaux objectifs à horizon 2030 et au regard de notre 
volonté collective à faire de Dijon une métropole écologique, il est proposé ici de s'engager dans la  
Convention des Maire pour le Climat et l'Energie. Cette convention, européenne, est destinée aux 
collectivités locales  qui souhaitent s'engager  aux côtés de l'Union Européenne sur des objectifs 
communs :
- réduction des émissions de CO2 d'au moins 40% d'ici 2030 grâce notamment à une meilleure 
efficacité énergétique et  un recours accru à des sources d'énergie renouvelable,
- réalisation d'un bilan des émissions et d'une évaluation des risques et des vulnérabilités liés au 
changement climatique,
- réalisation d'un plan d'action en faveur de l'énergie durable et du climat,
- réalisation d'un rapport tous les deux ans à des fins d'évaluation, de suivi et de vérification.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'autoriser, Monsieur le Président, à signer la convention des Maires.
 

SCRUTIN :  POUR : 73 ABSTENTION : 0
CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0 
DONT 18 PROCURATION(S)
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